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Contrat de mise à disposition temporaire de locaux


A déposer à la Mairie-annexe ou à retourner par mail, au plus tard 2 mois avant la date prévue : 
 c.bert@ville-sausheim.fr  

Entre la Commune de Sausheim, représentée par son Maire, Monsieur Guy OMEYER
Et M. Mme : 
Mail :						   
Téléphone :
Association : 

Il est convenu ce qui suit :
La Commune de Sausheim met à la disposition les locaux suivants :
(ainsi que les sanitaires de la Maison des Associations) :

☐ STAMMTISCH (capacité 78 pers.- 39 COVID)
☐ ZISLIN (capacité 177 pers.- 86 COVID)
     						      	
A la date suivante :                             Horaires : début :                fin :
En vue de l’organisation : 
Nombre de personnes présentes : 
Personne référente le jour de l’événement :   
Téléphone : 

L’usager déclare :
· Être assuré pour l’événement, (Dommages aux biens et Responsabilité Civile).
· Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières, et s’engage à les appliquer, tout comme les consignes spécifiques données par le représentant de la commune, compte tenu de l’activité engagée.
· Utiliser les locaux dans le respect de l’ordre public.
· Assurer le ménage dans les locaux mis à disposition pour l’événement. 

En tant qu’organisateur toutes mesures de sécurité en vigueur vous incombent.
Une fois votre réservation confirmée merci de prendre contact, avant et après votre manifestation avec Christine Bert : tél 06 74 78 63 03

								Sausheim le :
Signature de l’Usager :						        Le Maire
Précédée de la mention manuscrite               
« Lu et approuvé »                                               
                                                                  
                                                                          			     Guy OMEYER 
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